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Droit de grève dans les transports 
Publication du rapport ministériel 
 
Le 7 juillet, doivent être rendues publiques les recommandations du rapport commandée à la 
« commission » mise en place par le ministère, et qui prépare le terrain à une probable 
nouvelle sortie du président de la république le 14 juillet, sur le thème, récurent mais 
inefficace, du « service minimum ». 
 
Le droit de grève, la continuité du service public, le dialogue social, la prévention des 
conflits, autant de thèmes sur lesquels nous avons fait des propositions : 
 

 A la commission, lorsqu’elle a auditionné une première fois la fédération SUD-rail, puis 
lorsqu’elle a auditionné l’union syndicale SOLIDAIRES dont SUD-rail est membre. 

 
 A la direction SNCF, lorsqu’elle a reçu la fédération SUD-rail, deuxième force syndicale de 
l’entreprise, en avril. La direction devait organiser une rencontre avec toutes les 
fédérations en juin, elle l’a annulée… 

 
 
 
La fédération SUD-rail réaffirme son opposition totale à toute remise en cause du droit de 
grève. Ce refus est d’ailleurs partagé par toutes les organisations syndicales de cheminot-e-s 
qui, ces derniers mois, ont adressé plusieurs courriers unitaires en ce sens au ministre et à la 
direction de l’entreprise. 
 
 
La fédération SUD-rail est favorable à une vraie continuité du service public :  

 Pour la continuité du service, il faut en finir avec les gares fermées, les trains supprimés, 
les postes d’accueil ou de ventes non tenus. 

 Pour le service public, il faut réaffirmer le rôle essentiel de la SNCF dans l’aménagement 
du territoire, lui donner les moyens de l’assurer, cesser son découpage en « activités de 
plus en plus autonomes, son démantèlement préludes à la privatisation. 

 
 
La fédération SUD-rail considère qu’il y a bien des choses à améliorer et souhaite en 
discuter. Le socle de cette amélioration doit être le Statut des cheminot-e-s. SUD-rail a 
publié un document de réflexion qui contient des dizaines de propositions sur les divers 
thèmes en débat : 

 Améliorer l’existant, faire vivre le Statut, 
 Les représentants du personnel, 
 Améliorer le dialogue social, 
 Assurer la continuité du service public, 
 Renforcer le droit de grève, 
 D’autres formes de grèves sont possibles,  

 
Paris, le 6 juillet 2004. 


